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GASCOGNE 

Société anonyme à Conseil d’administration au capital de 94.205.695 euros 
Siège social : 68 rue de la Papeterie – 40200 MIMIZAN 
895 750 412 R.C.S Mont de Marsan – A.P.E : 7010Z  

 
 
 
Approbation des comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 

Les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024, revêtus de l’attestation des 
Commissaires aux comptes, tels que publiés dans le rapport f inancier annuel déposé auprès de 
l’Autorité des marchés f inanciers et mis en ligne sur le site internet de la société (www.groupe-

gascogne.com) le 30 avril 2025, dans l’avis de réunion paru au Bulletin des Annonces Légales 
Obligations n°52 du 30 avril 2025 et dans l’avis de convocation paru au Bulletin des Annonces Légales 
Obligatoires n° 61 du 21 mai 2025, ont été approuvés sans modif ication par l’assemblée générale du 

05  juin 2025. Les comptes consolidés ont été déposés au Tribunal de commerce de Mont de Marsan.  
 
Attestation des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels  

(Extraits du rapport sur les comptes annuels)  
 
 

1. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée générale, nous avons effectué l’audit  
des comptes annuels de la société GASCOGNE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société a la fin de cet exercice.  

 
2. Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectes sont suffisants et appropries pour fonder notre 

opinion. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent  
rapport. 

 
Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 
3. Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 

l’exercice. 
 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 

Les titres de participation sont évalués à leur coût d’acquisition et dépréciés sur la base de leur valeur 
d’utilité selon les modalités décrites dans la note « VI.1.4.2.3.  Immobilisations financières » de l’annexe 
aux comptes annuels. 
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Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent les 

estimations retenues pour évaluer la valeur d’utilité des titres de participation et à revoir les calculs 
effectués par la société. 
 

Nous rappelons toutefois que, ces estimations reposent sur des hypothèses qui ont par nature un 
caractère incertain, les réalisations étant susceptibles de différer parfois de manière significative des 
données prévisionnelles utilisées. 

 
 

4. Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicable en 
France, aux vérif ications spécif iques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels  
des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et dans les autres  
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires.  

 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement prévus à l’article D.441-6 du Code de commerce.   

 
 

Les commissaires aux comptes, 

 
 
Mérignac, le 30 avril 2025      Bordeaux, le 30 avril 2025 

KPMG SA        DELOITTE & ASSOCIES 
Sebastien HAAS       Mathieu PERROMAT 
Associé        Associé 
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Attestation des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés 

(Extraits du rapport sur les comptes consolidés) 

 
1. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée générale, nous avons effectué l’audit  

des comptes consolidés de la société GASCOGNE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 
 

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté dans 
l'Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l'exercice, de l'ensemble 

constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 
 

2. Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l'audit des comptes consolidés" du présent  

rapport. 

 
Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 
3. Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui concerne 
la comptabilisation des impôts différés. 
 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes consolidés pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes consolidés pris isolément. 

 

4. Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires des informations 
relatives au Groupe, données dans le rapport de gestion du Conseil d'administration. 
 

Nous attestons que la déclaration consolidée de performance extra-financière prévue par l’article L.225-
102-1 du Code de commerce figure dans le rapport de gestion du groupe, étant précisé que,  
conformément aux dispositions de l’article L.823-10 de ce Code, les informations contenues dans cette 

déclaration n’ont pas fait l’objet de notre part de vérifications de sincérité ou de concordance avec les 
comptes consolides et doivent faire l’objet d’un rapport par un organisme tiers indépendant. 
 

Les commissaires aux comptes, 
 
Mérignac, le 30 avril 2025       Bordeaux, le 30 avril 2025 

KPMG SA        DELOITTE & ASSOCIES 
Sebastien HAAS        Mathieu PERROMAT 
Associé         Associé 
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